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La 1ère Compagnie d'Arc d'Orléans a le plaisir de vous inviter à 
 

Son concours du DIMANCHE 7 OCTOBRE 2018  
 

NATURE 2x21 CIBLES 
Suivant règlement Fédéral 

 
Concours sélectif pour le Championnat de France 

 

 

Lieu    Parc de Charbonnière à SAINT JEAN DE BRAYE (45) 

    GPS :  Lat.: 47.930053  -  Long.:  1.999380   ou   N 47°55’48.19’’  –  E 1°59’57.769’’ 

    Sur la D2152  45760 BOIGNY SUR BIONNE 
Situé Route de PITHIVIERS/FONTAINEBLEAU, 6 kms au NORD-EST d’ORLEANS. 

Autoroute sortie ORLEANS NORD, puis direction MONTARGIS et PITHIVIERS. 
 

Arbitres   William DESLAIE, Etienne PIAULT 

 

Greffe et Echauffement 8h à 8h45 – Justificatif de licence 2019 ou pièce d’identité 
 

Départ des pelotons  9h00 vers les cibles (départ postés) début des tirs à 9h30 

Le contrôle du matériel se fera à la formation des pelotons 
 

Pause médiane  Pause repas 1h maxi 
 

Fermeture du Greffe 17h30 

Les archers terminant le parcours après 17h30 ne seront pas classés, leur résultat sera adressé à la FFTA. 
 

Résultats   Vers 17h45 suivis du traditionnel verre de l'amitié 
 

Récompenses   Aux 3 premiers de chaque catégorie si plus de 5 dans la catégorie 

    Sauf pour les jeunes aux 3 premiers de chaque catégorie. 
 

Engagements   9 € (Séniors 1,2,3) 

6 € (Juniors, Cadets, Minimes et Benjamins) 

à l’ordre de la 1ère Cie d’Arc d’ORLEANS 
 

Inscriptions : uniquement via ce lien :  si le lien ne fonctionne pas copier le dans votre navigateur 

http://demulau.hebfree.org/ArcInscription/Nature__7-octobre-2018__Orl%E9ans/ 

Adresse pour l'envoi des chèques :  1ère Cie d’arc d’Orléans - Chez M. LACROIX Christian 
2 97  r ue  d u  F au b ou r g  Ba nn ie r  -  45 00 0  O RL EANS  
Email : tiralarc.orleans1@orange.fr 

PAS D’INSCRIPTION PAR TELEPHONE 

Buvette – Sandwichs – Boissons 

 

 
Agrément n° 0445129 

 

LE CONCOURS EST  LIMITE A 105 ARCHERS S’ETANT INSCRITS ET AYANT PAYE PAR AVANCE 
 

LA RECEPTION DES CHEQUES VALIDERA L’INSCRIPTION QUI SERA CONFIRMEE PAR MAIL 
 

AUCUN ARCHER NON INSCRIT ET NON PAYE NE SERA ACCEPTE 
 DATE LIMITE DE RECEPTION DES CHEQUES :  1er OCTOBRE 2018 


